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Résumé 

Située au sud-est de la Côte d’Ivoire, Abidjan connait une forte immigration rurale et étrangère 

couplée à une expansion spatiale débridée. Ce croît démographique qui, logiquement devait constituer 

un facteur de développement de l’agriculture urbaine, limite la pratique de cette activité du fait de 

l’absence d’un document de planification urbaine qui intègre les espaces agricoles. Cet article analyse 

l’identité spatiale qui est dévolue aux espaces de maraîchage dans la ville d’Abidjan. Afin d’obtenir 

les résultats escomptés, la méthodologie employée repose, en grande partie sur des enquêtes effectuées 

notamment dans le cadre d’une thèse, complétées par un travail de terrain courant 2020 et 2021. Cette 

phase a été précédée et suivie de recherches bibliographiques, pour approfondir et éclaircir des aspects 

de la thématique, mais aussi de confirmer certaines observations faites sur le terrain. Il ressort de 

l’étude que la pratique du maraichage dans la ville d’Abidjan est caractérisée par une identité spatiale 

marquée par des localisations périphériques. Les maraîchers abidjanais sont confrontés à un statut 

foncier précaire. Depuis 2010, après la crise post-électorale, les activités du maraîchage à Abidjan ont 

connu un repli spatial au profit d’autres fonctions. De 2016 à 2021, la ville a perdu plus 75% des sites 

de production maraichères au profit des travaux d’aménagement, ce qui met en évidence la non 

identité spatiale du maraichage. Face à cette perte fulgurante des espaces agricoles, les maraichers se 

forment de plus en plus à la technique de la culture hors-sol qui se fait sur tous types d’espaces. 

Mots clés : Abidjan, Agriculture urbaine, Culture hors-sol, Maraichage, Non-lieux. 

 
MARKET GARDENING : “NO PLACES” IN ABIDJAN ?   

Abstract 

Located in the southeast of Ivory Coast, Abidjan is experiencing strong rural and foreign immigration 

coupled with unbridled spatial expansion. This demographic growth, which logically should have been 

a factor in the development of urban agriculture, limits the practice of this activity due to the absence 

of an urban planning document that integrates agricultural spaces. This article analyzes the spatial 

identity assigned to market gardening areas in the city of Abidjan. In order to obtain the expected 

results, the methodology used is largely based on surveys carried out, in particular as part of a thesis, 

supplemented by fieldwork during 2020 and 2021. This phase was preceded and followed by 

bibliographic research, to deepen and clarify aspects of the theme, but also to confirm certain 

observations made in the field. The study shows that the practice of market gardening in the city of 

Abidjan is characterized by a spatial identity marked by peripheral locations. Abidjan's market 

gardeners face precarious land tenure. Since 2010, following the post-election crisis, market gardening 

activities in Abidjan have experienced a spatial decline in favor of other uses. From 2016 to 2021, the 

city lost more than 75% of its market gardening production sites to development projects, highlighting 

the spatial instability of market gardening. Faced with this rapid loss of agricultural land, market 

gardeners are increasingly training in the technique of soilless cultivation, which is carried out in all 

types of spaces. 

Key words: market gardening, non-places, urban agriculture, culture above ground, Abidjan. 
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Introduction  

Les politiques mondiales de production agricole se retrouvent aujourd’hui face à des 

défis majeurs : d’une part, nourrir une population mondiale de plus en plus urbanisée et 

appelée à croître de près de 2 milliards d’ici 2050, et, d’autre part, répondre aux enjeux 

majeurs du changement climatique et de l’érosion de la biodiversité (Bourgoin et al.,2023). 

Selon Losch et al (2016), dans les pays du tiers-monde, et en particulier en Afrique, 

l’agriculture est souvent reconnue comme vecteur de développement et source d’activités 

pour les très nombreux actifs arrivant sur le marché du travail. En effet, ces pays demeurent 

fortement dépendants des modèles techniques, économiques et politiques de production (Le 

Mouël et al., 2018). L’expansion de l’agrobusiness au dépens de la petite agriculture familiale 

en est une illustration et, la multiplication des conflits fonciers qui en découle est révélatrice 

des dysfonctionnements en cours. Pourtant, les logiques de la mondialisation dans ces pays 

continuent de promouvoir la diffusion de la révolution verte, des modèles d’agriculture 

intensive et productive à travers l’agriculture urbaine. 

Appréhender le maraîchage comme clé d’entrée pour aborder l’agriculture urbaine en 

Afrique est une démarche classique. Plus largement, différents auteurs ont pointé les 

caractéristiques sociodémographiques des agriculteurs urbains et périurbains en Afrique 

subsaharienne. Le statut foncier des terres occupées, ou encore les contraintes écologiques de 

ces activités en milieu urbain ont également été abordés. Dans un autre registre, comme les 

autres villes de Côte d’Ivoire, Abidjan connait une forte immigration rurale et étrangère 

couplée à une expansion spatiale débridée. Si d’autres travaux ont montré le potentiel vivrier 

d’Abidjan (Ouattara, 2017), de multiples espaces non constructibles en raison d’une 

topographie non propice pour des projets urbanistiques (Koffie-Bikpo, Adaye, 2014), le 

contexte est peu favorable pour une pérennisation de ces lieux de production. En particulier, 

l’absence d’un document de planification urbaine réellement appliqué sur le terrain explique 

une mobilité spatiale des zones maraîchères (Koffi-Didia, 2015) alors qu’existent des 

difficultés d’approvisionnement en produits vivriers locaux (Koffié-Bikpo, 2011 ; Kanga, 

2013).  

Cette contradiction apparente interroge et nous conduit à aborder ces agricultures 

reliques en tant que « non-lieu » pour reprendre la formulation de Marc Augé (1992). Dans 

des sociétés occidentales dites en situation de surmodernité, un non-lieu, correspond à 

l’apparition et à la multiplication d’espaces qui, au contraire des lieux, donnent difficilement à 

s’inscrire dans une dimension identitaire, relationnelle ou historique. Pour cet auteur, dans la 

réalité, il n’existe au sens absolu du terme ni lieu ni non-lieu.  Le couple lieu/non-lieu est un 

instrument de mesure du degré de socialité et de symbolisation d’un espace donné. Par suite, 

on peut se demander quelle identité spatiale est dévolue aux espaces de maraîchage à Abidjan, 

en particulier quels attributs de valeurs leur sont associés. Ce questionnement prolonge des 

travaux antérieurs et s’appuie en particulier sur un travail de thèse (Ouattara, 2017) dont 

certaines données ont été réactualisées. L’objectif de cet article est d’analyser l’identité 

spatiale qui est dévolue au maraîchage à Abidjan. 

1. Méthodologie 

1.1. La zone d’étude 

La ville d’Abidjan située au sud-est de la Côte d’Ivoire avec une superficie de 422 km2, 

est composée de dix communes urbaines (carte 1). 
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Figure 1 : Carte de localisation du district d’Abidjan 

 

 

1.2. Techniques de collecte de données 

Pour répondre à la question centrale de cette étude, la méthodologie employée repose, 

en grande partie sur des enquêtes effectuées notamment dans le cadre d’une thèse, complétées 

par un travail de terrain courant 2020 et 2021. Cette phase a été précédée et suivie de 

recherches bibliographiques, pour approfondir et éclaircir des aspects de la thématique, mais 

aussi de confirmer certaines observations faites sur le terrain. 

1.3. Instruments de collectes de données 

Les enquêtes se sont déroulées sur tous les sites de production maraîchère de la ville 

d’Abidjan. Pour une meilleure présentation des résultats, ces sites ont été répartis sur quatre 

communes à savoir Yopougon, Abobo, Port-Bouët et Cocody.  Ce regroupement s’est fait en 

fonction de l’importance de l’activité de maraîchage dans ces communes. Sur ces différents 

sites, le questionnaire a été administré à 314 producteurs recensés sur 76 unités de production 

(Tableau n°1). Les informations recherchées portaient sur le profil sociodémographique, le 

statut foncier des terres occupées par le maraîchage, et le mode de distribution des produits 

issus de ce maraîchage.  

Tableau n°1 : Répartition des maraîchers enquêtés en fonction des unités de production  

LOCALITES CULTURES MARAICHERES 

Unités de production Effectif maraîchers 

Abobo  7 38 

Cocody  1 1 

Port-Bouët 45 225 

Yopougon  23 50 

Total  76 314 
Source : D’après les résultats de nos enquêtes de terrain, 2021 

En plus du questionnaire, un GPS a été utilisé pour prélever les coordonnées 

géographiques, afin de localiser les sites et les représenter sur une carte. Toutes les données 

recueillies ont subi un traitement qualitatif et quantitatif.  
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1.4. Traitement des données 

Les données recueillies ont ensuite été rangées et exploitées à partir des logiciels 

SphinxPlus2.V5.Tuite pour les proportions statistiques, Adobe Illustrator Cs pour la 

réalisation des cartes et Excel pour les tableaux. Les résultats obtenus sont présentés sous 

forme de tableaux et de figures, dont l’analyse est structurée en trois parties. 

2. Analyse des résultats 

Les résultats obtenus sont regroupés en trois parties à savoir les caractéristiques 

sociodémographiques des producteurs maraîchers, les terres occupées par le maraîchage et 

leur statut foncier et les circuits de distribution des produits issus du maraîchage à Abidjan. 

2.1. Caractéristiques sociodémographiques des producteurs maraîchers 

Le sexe, l’âge, la nationalité, le statut matrimonial et le niveau d’études, sont les 

éléments qui ont constitué les caractéristiques sociodémographiques de cette étude. 

2.1.1. Un secteur d’activité dominé par les hommes 

La population sur laquelle s’est portée notre étude est dominé par les hommes. Ceux-ci 

travaillent en association avec leurs femmes, leurs enfants et autre personnel. Cependant, 

quelques femmes détiennent des unités de production comme l’indique le tableau n°2.  

Tableau n°2 : Répartition des producteurs maraîchers d’Abidjan selon le sexe 

                       Localités 

Sexe  

Abobo Cocody Port-Bouët Yopougon Total  % 

Hommes  28 0 200 46 274 87,26 

Femmes  10 1 25 4 40 12,74 

Total  38 1 225 50 314 100 

Source : D’après les résultats de nos enquêtes de terrain, 2021 

Il ressort des résultats du tableau n°2 que les hommes sont plus nombreux que les 

femmes. Ils sont au nombre de 274, soit 87,26% des producteurs et les femmes au nombre de 

40, soit 12,74%. Ce taux plus faible de femmes peut s’expliquer par la rigueur du travail. Le 

maraîchage nécessite beaucoup d’efforts physiques et de temps. Elles sont plus dans la 

commercialisation des productions maraîchères de leurs époux. Néanmoins, on note que de 

plus en plus, elles deviennent chefs de ménage après le décès de ces derniers.  

2.1.2. Un secteur d’activité dominé par les jeunes 

L’âge des producteurs maraîchers de la ville d’Abidjan varie entre 18 et 50 ans. La 

production maraîchère est pratiquée aussi bien par des personnes jeunes et adultes, que par 

des personnes âgées de plus de 50 ans. Le tableau n°3 met en évidence les différents âges des 

producteurs par site. 
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Tableau n°3 : La répartition des producteurs maraîchers selon l’âge 

                       Localités 

Tranche d’âge 

Abobo Cocody Port-Bouët Yopougon Total % 

18 à 35 ans 18 0 108 28 154 49,04 

35 à 50 ans 15 1 102 22 140 44,59 

50 ans et plus  5 0 15 0 20 6,37 

Total  38 1 225 50 314 100 

Source : D’après les résultats de nos enquêtes de terrain, 2021 

Dans la ville d’Abidjan, l’âge minimum des propriétaires des exploitations maraîchères 

est de 18 ans. Les résultats du tableau n°3 montrent que la tranche d’âge de 18 à 35 ans est 

majoritaire sur tous les sites de productions. Cependant, la proportion des producteurs âgés de 

moins de 35 ans (49,04%) est inférieure à celle des producteurs âgés de plus de 35 ans 

(50,96%). 

2.1.3. Un secteur d’activité dominé par les non nationaux 

Les producteurs maraîchers de la ville d’Abidjan peuvent être répartis en deux grands 

groupes à savoir les nationaux et les non nationaux. Les producteurs nationaux sont au 

nombre de 93, soit 29,62% de l’ensemble des producteurs (Tableau n°4). Quant aux non 

nationaux, ils sont 221, soit 70,38%. 

Tableau n°4 : La répartition des maraîchers de la ville d’Abidjan selon la nationalité 

                       Localités 

Tranche d’âge 

Abobo Cocody Port-Bouët Yopougon Total % 

Nationaux 13 0 50 30 93 29,62 

Non nationaux 25 1 175 20 221 70,38 

Total  38 1 225 50 314 100 

Source : D’après les résultats de nos enquêtes de terrain, 2021 

L’analyse du tableau n°4 indique que l’activité du maraîchage à Abidjan, est dominée 

en grande partie par les non nationaux, notamment les burkinabés et les maliens. Le grand 

nombre des burkinabés et maliens se justifie par le fait qu’ils pratiquaient le maraîchage 

depuis leur plus jeune âge dans leurs pays d’origine. 

2.1.4. Un statut matrimonial dominé par le concubinage  

Le terme de concubinage désigne la situation juridique d'un couple de fait formé de 

deux personnes adultes qui vivent ensemble de façon durable et notoire sans avoir célébré leur 

union de façon officielle. Au niveau du statut matrimonial, il ressort que les maraîchers non 

nationaux enregistrent 90% de concubins et 10% de célibataires. Par contre, au sein de la 

communauté ivoirienne, 65% vivent en concubinage contre 35% de célibataires. 

Contrairement aux célibataires nationaux, la quasi-totalité des célibataires non nationaux 
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n’ont aucun enfant. Cela est dû à leur éducation qui interdit aux célibataires tout acte sexuel 

avant le mariage.  

2.1.5. Un taux élevé d’analphabètes dans l’activité du maraichage  

Cette partie de notre étude met en évidence l’importance de l’éducation-formation dans 

tous les systèmes de production. En effet, l’éducation, participe à la modification du 

comportement humain, elle est susceptible de faire ressortir son incidence sur le 

comportement et le rendement des acteurs économiques du secteur agricole urbain et 

périurbain.  

Les enquêtes ont montré que les analphabètes sont les plus nombreux soit 65% des 

producteurs maraîchers. Il s’agit généralement des étrangers qui n’ont pas été scolarisés et qui 

ne peuvent accéder à des emplois plus rémunérateurs par manque de qualification. Aussi, nos 

enquêtes révèlent que la proportion des analphabètes en leur sein est de 75%, tandis qu’au 

niveau des nationaux, il s’élève à 52%. On note également la présence des producteurs ayant 

le niveau d’étude primaire et secondaire. Cependant, ces proportions varient entre les 

nationaux et les étrangers. Si les proportions du niveau primaire sont quasiment les mêmes au 

niveau des nationaux et des non nationaux, ce n’est pas le cas pour le niveau secondaire. En 

effet, ce niveau est atteint par 17% des producteurs nationaux contre 10% de non nationaux. 

Les caractéristiques sociodémographiques sont des éléments d’une importance capitale 

dans l’analyse des producteurs du vivrier. Elles permettent de cerner au plus près les réalités 

quotidiennes de ces acteurs. Généralement, ils pratiquent une agriculture traditionnelle et semi 

moderne avec l’utilisation d’outils rudimentaires. Ils produisent plusieurs légumes notamment 

le chou, le concombre, la salade, la tomate, le gombo, l’aubergine, le piment etc. Toutefois, 

ces productions sont faites sur la base des conditions d’accès à la terre qui ne leur garantit pas 

une durabilité, faisant de ces lieux de production des lieux. 

2.2. Le maraîchage à Abidjan, des espaces de marge 

2.2.1. Une identité spatiale marquée par des localisations « périphériques » 

Une étude menée par le BNETD en 2009 sur les principaux modes d’occupation du sol 

du district d’Abidjan a montré que 38,87 % du territoire de ce district est occupée par les 

espaces naturels, les berges lagunaires, les bas-fonds et les abords des voiries. Ce sont ces 

espaces qu’occupe le maraîchage dans la ville d’Abidjan. L’activité maraîchère est repartie 

sur trois types d’implantations. Il s’agit des implantations le long des voies de circulation, des 

implantations sur les zones non constructibles et/ou bas-fonds et des implantations dans les 

domaines publics ou privés (lots non mis en valeur ou maisons inachevées), voir photo 1 et 2. 
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2.2.2. Un statut foncier précaire pour les maraîchers Abidjanais 

Les différentes crises sociopolitiques qu’a connues la Côte d’Ivoire, des ouvriers ont 

perdu leur emploi et se sont reconvertis dans la pratique des cultures maraîchères. Ces 

nouveaux acteurs, d’après nos enquêtes, procèdent de diverses manières pour accéder à 

l’espace cultivable : la location, le prêt et l’occupation illégale des parcelles. Ces modes 

d’accès sont précaires et ne garantissent pas la durabilité de l’activité maraîchère à Abidjan. 

En effet, plusieurs sites inconstructibles appartiennent à certaines communautés villageoises 

qui les mettent en location pour le maraîchage. L’acquisition par prêt concerne les maraîchers 

qui n’ont déboursé aucune somme d’argent pour acquérir l’espace sur lequel ils mènent leurs 

activités. Ces espaces leur sont prêtés par les propriétaires, le temps pour ces derniers d’avoir 

les moyens de les mettre en valeur. Ainsi, les parcelles sont constamment entretenues. Il 

existe cependant une occupation illégale des parcelles. Ces espaces sont occupés du fait de la 

lenteur des travaux d’aménagement.  

Les maraîchers sont conscients qu’ils peuvent être expulsés à tout moment. Les 

producteurs maraîchers sont ainsi en insécurité foncière dans la ville d’Abidjan. Plus 

globalement, cette insécurité foncière vécue par les maraîchers est liée à leurs origines 

(allochtones, allogènes), et donc à leur statut foncier précaire et à leur faible niveau 

d’organisation collective. En effet, dans la ville d’Abidjan, les maraîchers ne sont pas 

organisés en coopérative car, ils estiment que n’étant pas légalement reconnus par l’Etat, la 

création d’une coopérative sera l’occasion pour celui-ci d’être informé de leur existence sur 

les sites qu’ils occupent. Et n’ayant aucune autorisation d’y cultiver, alors ils craignent d’en 

être expulsés. Avec cette mauvaise organisation et étant installés sur des espaces publics ou 

des zones dangereuses (sous haute tension), ils sont constamment menacés de 

déguerpissement.  

 

 

 

Photo 2 : Culture de maïs et d’arachide dans 

une maison inachevée à Abobo  (Source : 

Zana, 2021) 

Photo 1 : Champ de piment et d’oignon entre le 

43ème BIMA et la voie express, Port-Bouët-Bassam 

(Source : Zana, 2021) 
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2.2.3. Un repli spatial des activités du maraîchage au profit d’autres fonctions depuis 

2010 

La plupart des sites des communes d’Abobo et de Cocody de 2016 à 2021, ont perdu de 

superficies au profit des travaux d’aménagement. En effet, le plus grand site maraîcher 

d’Abobo N’dotré a perdu 150 m2 en 5 ans comme le témoigne ces images ci-dessous.  

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

                                                                                          

 

 

Par ailleurs, le site de la commune de Cocody à complètement disparu faisant place à 

une grande cité en cours de construction. En effet, en 2016, lors des enquêtes de terrain, on y 

a dénombré plus de 85 unités de production maraîchère. Lors de notre dernier passage dans ce 

lieu le 28 juillet 2021, nous n’avons dénombré qu’une seule unité de production maraîchère, 

les autres ayant été expulsés pour la construction d’une grande cité, voir photos ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 Photo 7 : site de production en 2016 à Cocody (Zana, 2016) Photo 8 : Le même site en 2024 (Zana, 2021) 

Photo 4 : La même parcelle en 2021 (Zana, 2021) Photo 3 : Parcelle maraîchère en 2016 à Abobo (Zana, 2016)                                                                        

Photo 5 : Parcelle de manioc à Abobo en 2016 sous haute tension (Zana, 2016)                                          
Photo 6 : La même parcelle en 2021 (Zana, 2021) 
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Cela démontre les nombreuses difficultés d’accès au foncier que rencontrent les 

maraîchers de la ville d’Abidjan. Ceux-ci exercent leur activité dans une certaine précarité 

foncière sous la menace d’éventuels expulsions. Les producteurs sont ainsi exposés à 

l’insécurité foncière dans le contexte actuel du processus d’urbanisation où les propriétaires 

terriens cherchent à affecter leurs terres à des activités non agricoles notamment la 

construction de maisons d’habitation. Les deux cartes qui suivent, présentent les grands sites 

de production maraîchère dans la ville d’Abidjan en 2016 et en 2021, selon nos enquêtes. En 

effet, en 2016, la ville d’Abidjan, comptait neuf (09) grands sites de production maraichère, 

tandis qu’en 2021, ce nombre est réduit à seulement trois (03) grands sites.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3. Des maraîchers insérés dans divers circuits de distribution 

Malgré l’insécurité foncière dont fait fasse les maraîchers dans la ville d’Abidjan, les 

produits issus de ce maraîchage sont facilement accessible à travers le circuit court caractérisé 

par la vente directe, 22,5% des produits vivriers sont commercialisés par ce type de vente. En 

effet, la mise en marché des cultures maraîchères d’Abidjan se déroule principalement sur les 

lieux de production entre les producteurs et les acheteurs. Celui-ci implique directement le 

producteur et le consommateur. Soit les consommateurs se ravitaillent directement dans les 

zones de production, soit ils rencontrent le producteur sur le marché. Certains ménages à 

proximité des zones de production s’approvisionnent directement en produits maraîchers. 

Cela démontre que les produits issus du maraîchage d’Abidjan sont plus physiquement et 

économiquement accessibles puisque ne supportant pas les frais de transport issus des 

tracasseries routières. De plus ces produits sont plus frais que ceux issus des zones éloignés 

d’Abidjan. La figure 4 nous présente la proportion des ménages en fonction des lieux d’achat 

privilégiés des produits maraîchers.  

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Carte de localisation des sites de production 

maraîchère dans la ville d’Abidjan en 2016 
Figure 3 :  Carte de localisation des sites de 

production maraîchère dans la ville d’Abidjan en 2021 

Figure 4 : Proportion des ménages en fonction des lieux d’achat privilégiés des produits maraîchers (Zana, 2021) 
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L’analyse de la figure 4, montre que le circuit long de la production maraîchère est le 

plus utilisé avec 74,5% des produits commercialisés. Il a pour acteur principal le commerçant-

grossiste. Ce circuit est caractérisé par la présence de plusieurs intermédiaires : le producteur, 

le grossiste, le détaillant et le consommateur. Sur les différents marchés abidjanais, les 

femmes constituent la majorité des grossistes. Elles sont chargées de collecter et d’expédier la 

production vers les marchés. Cela reste tout de même avantageux en termes de qualité et de 

coût par rapport aux produits maraîchers issus des zones de production éloignées d’Abidjan. 

Cependant, une infime partie (3%) des produits vivriers est commercialisée via les 

supermarchés,  

3. Discussion  

Les résultats de cette étude ont mis en exergue la non prise en compte des espaces 

agricoles dans les plans d’urbanisme de la ville d’Abidjan. Le maraichage se pratique donc 

sur des espaces non destinés à cet effet. D’où le statut précaire des maraichers confrontés à 

une réduction régulière des superficies des espaces cultivés au profit d’activités non agricoles 

telles que les constructions immobilières. Ces résultats sont confortés par ceux du FIRCA 

(2019), qui affirme que la pression foncière existe dans les zones maraîchères du Sud, Sud-

est, Centre et du Nord. Elle se fait surtout sentir quand la terre et l’eau sont convoitées par 

différents utilisateurs. Ainsi affirme-t-il, en périphérie et au cœur des villes, les terres dédiées 

au maraîchage sont de plus en plus urbanisées. Il fait remarquer que le prix de plus en plus 

élevé des terres constructibles ne permet pas aux producteurs et même aux collectivités 

locales d’acheter ces terres pour les classer définitivement en zones maraichères urbaines. 

Pourtant selon Olahan (2010), ces zones auraient un intérêt en termes d’amélioration des 

conditions de vie des citadins (espaces verts, possibilités d’y acheter des légumes). Celui-ci 

affirme qu’au-delà de la sécurisation foncière gérée par les nouveaux projets d’aménagement 

de périmètres maraichers, il conviendrait de sécuriser les espaces maraîchers les plus anciens 

et souvent les plus productifs mais qui ne font plus l’objet d’un appui conséquent de la part 

des projets et programmes. 

Par ailleurs Le Gall (2013), fait remarquer que l’intérêt des populations urbaines vivant 

en dessous du seuil de pauvreté, pour le secteur agricole, en particulier pour la production 

maraîchère est très important. Aussi, selon les chiffres du ministère ivoirien du plan et 

développement (2008), 46 % de celles-ci, sont en effet concernées. Selon Moustier (2003), la 

production maraîchère apparaît aujourd’hui comme leur seule chance d’obtenir rapidement, et 

à faible coût, un revenu. Malheureusement les travaux de Ouattara (2017), montre que depuis 

quelques années, une baisse des superficies de production se fait sentir au niveau de la ville 

d’Abidjan. De ce fait, l’insécurité foncière y est grandissante et à des inconvénients majeurs 

sur cette activité. Elle est essentiellement caractérisée par les difficultés d’accès au foncier et 

par la diminution des superficies agricoles. Cette réalité est la même au Ghana, où Dauvergne 

(2011) affirme que la précarité foncière est un paramètre déterminant de l’agriculture urbaine 

pratiquée à Accra. 

En outre, Krausz et al., (2013) estiment que la ville consomme la nourriture, mais aussi 

le territoire nécessaire pour produire celle-ci. Selon ces auteurs, les constructions sont faites 

sans tenir compte de la survie des producteurs urbains qui a travers l’agriculture maraîchère, 

nourrissent leurs familles ainsi que la population urbaine et scolarisent leurs enfants. Cette 

contradiction, selon Augé (1992), conduit à aborder ces agricultures en ville en tant que non-

lieu. Cet auteur estime qu’un non-lieu, correspond à l’apparition et à la multiplication 
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d’espaces qui, au contraire des lieux, donnent difficilement à s’inscrire dans une dimension 

identitaire. 

L’ensemble de ces auteurs cités sont unanimes sur l’état d’insécurité foncière des 

agriculteurs urbains quelle que soit la zone urbaine de production, bien que le maraichage en 

ville soit source d’approvisionnement en produits vivriers frais de la population urbaine. 

Conclusion 

Les résultats de cette étude ont mis en exergue la non prise en compte des espaces agricoles 

dans les plans d’urbanisme de la ville d’Abidjan. Le maraichage se pratique donc sur des 

espaces non destinés à cette activité. Les maraichers sont ainsi confrontés à une réduction 

régulière des superficies agricoles au profit des constructions immobilières. Bien que le 

maraichage dans la ville d’Abidjan soit source d’approvisionnement en produits vivriers frais, 

les agriculteurs urbains sont confrontés à une insécurité foncière. Cette activité est donc 

considérée comme un non-lieu dans la ville.  

La filière maraîchage en Côte d’Ivoire, connait un déficit structurel en spécialistes des 

systèmes maraichers. Les structures de vulgarisation ne disposent pas d’un personnel 

spécialisé en maraîchage sur le terrain. Les centres de formation agricoles de base comme 

supérieures ne proposent pas de cursus en horticulture. Cette activité ne comporte pas 

d’interprofession (hormis celle dédiée à la culture de l’oignon), ni d’organisation de 

production faîtière. Cette absence d’organisation à une incidence sur la non prise en compte 

de l’activité dans les projets d’urbanisme de la ville d’Abidjan.  

Il importe de vulgariser de nouvelles techniques de production plus rentables et moins 

consommatrices de l’espace telles que les cultures hors sol, ce qui modifierait l’attractivité du 

métier et des espaces. Ainsi le maraichage connaitra un statut en ville en allant de non-lieux à 

des espaces à enjeux, au centre d’une politique de développement socio-économique. 
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